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Le Trait d’Union de Meroux-Moval        
Numéro Spécial Janvier  2026

  

Horaires de la Mairie 
 

• Lundi : fermé au public 

• Mardi : 13H30-18H00 

• Mercredi : 13H30- 17H00 

• Jeudi : 8H30- 12H00 

• Vendredi : 8H30-12H00 

• Samedi : 10H-12H00 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas des aînés 
 

Le repas des aînés se déroulera le samedi 31 janvier 

2026 à 12h, aux Tables d’Uzel (Jonxion), et est réservé 

aux personnes inscrites.  

Le dress code choisi pour cette édition est « année 

70 ». 

Nous comptons sur votre participation pour jouer le jeu 

et partager ensemble un moment convivial, placé sous 

le signe de la bonne humeur et de l’esprit festif. 

 

 

 

 

 

 

Elections Municipales 
 

Nous vous informons que les élections municipales de 

2026 se dérouleront le 

dimanche 15 mars pour le 

premier tour et le 22 mars 

pour le second tour à 

l’Espace Part’Âges. 

 

Inscriptions sur listes électorales. 
 

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire 

pour pouvoir voter.  

- Jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus pour 

une inscription en ligne sur service-

public.gouv.fr  

- Jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus pour 

une inscription en mairie (prévoir un justificatif 

d’identité, un justificatif de domicile et le 

formulaire CERFA n°12669). 

 

Rentrée scolaire 2026/2027 
 

Les inscriptions pour la rentrée 2026-

2027 à l’école maternelle sont en cours. 

Elles s’effectuent en Mairie sur 

présentation du livret de famille, du 

carnet de vaccination à jour et d’un justificatif de 

domicile. 

 
 

 

URGENCES 

Sapeurs-pompiers, Samu, Police-secours, 

Gendarmerie 

112 
Médecin de garde : 116 117 

Centre hospitalier : 03.84.98.20.20 

 

LA VIE AU VILLAGE 
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Recensement militaire : Pourquoi, 

quand et comment ?  
 

Pourquoi ? Cette démarche facilite l’inscription sur les 

listes électorales et déclenche la convocation à la 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

 

Quand ? Tous les Français ont l’obligation de se faire 

recenser entre la date à laquelle ils atteignent l’âge des 

16 ans et la fin du troisième mois suivant.  

 

Comment ? Un jeune peut se faire recenser 

directement à la mairie de son domicile ou en ligne sur 

le site www.mon.service-public.fr (si la commune 

adhère à ce service en ligne). Dans les deux cas, il doit 

présenter une pièce d’identité et le livret de famille. 

Une fois recensé, le jeune obtient une attestation de 

recensement indispensable pour l’inscription à des 

concours ou examens soumis au contrôle de l’autorité 

publique (conduite accompagnée par exemple) Environ 

un an après, il sera 

convoqué à la Journée 

Défense et Citoyenneté où 

il obtiendra un certificat de 

participation. C’est une 

démarche obligatoire mais surtout un acte citoyen. 

 
 
. 

Téléthon 
 

Grâce à l’implication des bénévoles et à la générosité 
des participants et des donateurs, l’opération Téléthon 
2025 à Meroux-Moval a permis de récolter la somme 

de 5 095,51 euros.  
La municipalité remercie 
chaleureusement l’ensemble des 

bénévoles, participants pour leur mobilisation. 
 

 
 

Episodes neigeux 
 

Du sel de déneigement est mis à disposition des 
Mervalois dans des bacs prévus à cet effet. 

Ces bacs sont remplis en fonction des 
besoins. En ne prélevant que ce qui est 
nécessaire chacun assure une 
disponibilité optimale à l’ensemble des 
villageois. Quelques conseils pratiques : 

- Le sel de déneigement est seulement destiné à la 
voirie et non aux allées et cours des particuliers. 

- Pour un déneigement efficace, il est indispensable 
que les rues soient libres d’accès aux engins de 
déneigement 
- Sachez être patient, les rues de la commune sont 
déneigées dans un ordre hiérarchisé qui respecte les 
priorités de circulation. 
 
 
 
 

Loto 
 

Le club ados du village organise un loto, en 

collaboration avec « Céline et Alex », les 17 et 18 

janvier prochain. 

Venez participer à ce moment convivial et soutenir les 

actions du Club Ados. 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Naissances : 
- Aya MESLEM, née le 6 novembre 2025 
- Diego GARCIA LEMOS ROUPLY, né le 22 

novembre 2025 
- Mylan RACENET né le 3 janvier 2026 

 

Toutes nos félicitations aux jeunes parents. 

 
Décès : 

- Mme CARDOT Angèle veuve LIPP décédée le 3 
janvier 2026 
 

Nous renouvelons nos sincères condoléances à la 
famille. 

 

 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

 

 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 

CLUB ADOS « LE CREW » 

 

 

ETAT CIVIL 


